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Référence : B1180067

DESCRIPTION :

Contenu du kit : 1 pochoir
“Extincteur”, 1 aérosol blanc, 1
aérosol rouge, 1 ruban de masquage
50 mm x 50 m

Repérage immédiat des
équipements incendie pour une
intervention plus rapide
Conforme à l’arrêté du 4 novembre
1993 et à l’article R.4227-33 du
Code du travail
Marquage durable : peinture longue
tenue résistante à l’abrasion,
adaptée intérieur / extérieur
Pose rapide grâce au pochoir +
ruban de masquage inclus
Séchage env. 30 min et circulable
après 24 h (selon conditions) 

INFORMATION PRODUIT

Kit complet de marquage au sol pour emplacements d’extincteurs

Dans un établissement, un entrepôt ou une zone de stockage, l’accès rapide aux extincteurs est un point clé de la
sécurité incendie. Ce kit complet et économique vous permet de réaliser un marquage au sol durable, visible et
conforme, afin d’identifier immédiatement l’emplacement de vos équipements de lutte contre l’incendie.

Renforcez la visibilité de vos équipements incendie

Grâce à ce kit, vous améliorez la signalisation des emplacements d’extincteurs et facilitez l’intervention en cas
d’urgence. Le marquage au sol contribue à une organisation claire des zones, limite les risques d’encombrement devant
l’équipement et participe à la conformité de votre site.

Conforme aux exigences de signalisation, notamment :

Arrêté du 4 novembre 1993 relatif à la signalisation de sécurité et de santé au travail (identification des
équipements incendie par la couleur rouge et/ou marquage d’emplacement).
Code du travail – article R.4227-33 : signalisation durable des installations d’extinction aux endroits appropriés.

https://scn9.mdweb.ovh/12062-pochoir-de-marquage-extincteur-aerosols-ruban-masquage.html
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Caractéristiques techniques

Produit : Kit de marquage pour extincteurs
Conformité : Article R.4227-33 du Code du travail
Pochoir (motif) : 500 x 400 mm
Dimensions extérieures : 700 x 700 mm
Épaisseur : 2 mm
Coloris : Blanc + rouge (RAL 9016 / RAL 3020)
Format : Rectangle
Usage : Intérieur / extérieur
Mise en œuvre : Ruban de masquage + pochoir + aérosols

Contenu du Kit

1 pochoir Extincteur en PVC  500 x 400 (extérieur 700 x 700 mm), épaisseur 2 mm
1 aérosol de peinture blanche RAL 9016 (750 ml, rendement environ 7,5 m²)
1 aérosol de peinture rouge RAL 3020 (750 ml, rendement environ 7,5 m²)
1 ruban de masquage (50 mm x 50 m)

Les avantages

Conformité réglementaire : une signalisation cohérente avec les exigences en vigueur.
Pose rapide et simple : kit prêt à l’emploi, idéal pour un marquage immédiat sur site.
Marquage durable : peinture résistante à l’abrasion et adaptée aux conditions d’exploitation, y compris en
extérieur.
Gain de sécurité : repérage instantané des extincteurs et réduction des obstacles devant l’équipement.

Peinture premium longue tenue

Les aérosols fournis sont des peintures haute qualité à base de résine performante (type ester époxy), offrant une
finition satinée/brillante.

Séchage : environ 30 minutes
Remise en circulation : 24 heures (selon conditions de pose)

Conseils d’installation (rapide)

1. Nettoyer et dégraisser la zone (sol sec, propre).
2. Positionner le pochoir et sécuriser les contours au ruban de masquage.
3. Appliquer la peinture en couches fines et régulières.
4. Retirer le pochoir avec précaution.
5. Respecter le temps de séchage avant circulation.

Pour renforcer encore plus votre sécurité incendie, découvrez nos panneaux incendie et nos panneaux de danger. Pour
compléter votre signalisation, explorez également notre gamme de panneaux d’évacuation.

Grâce à ce kit, simplifiez l’identification de vos équipements de sécurité incendie et protégez efficacement vos employés
et votre établissement.

Rappel réglementaire (extrait)

Arrêté du 4 novembre 1993 – Article 10 : les équipements de lutte contre l’incendie doivent être identifiés (coloration
rouge et/ou panneau de localisation, ou coloration des emplacements). La surface rouge doit être suffisante pour une
identification facile.

Code du travail – Article R.4227-33 : les installations d’extinction font l’objet d’une signalisation durable aux endroits

https://www.securinorme.com/pictogrammes-pour-zones-de-stockage/11322-pochoir-pour-marquage-au-sol-picto-extincteur-pvc-souple.html
https://www.securinorme.com/peinture-permanente-parking/1490-peinture-de-tracage-au-sol-aerosol-multicolore-alkyde-modifie.html#/1255-couleur-blanc/3474-contenance_en_l-0_75_l
https://www.securinorme.com/peinture-permanente-parking/1490-peinture-de-tracage-au-sol-aerosol-multicolore-alkyde-modifie.html#/1215-couleur-rouge/3474-contenance_en_l-0_75_l
https://www.securinorme.com/3038-panneau-incendie
https://www.securinorme.com/3128-panneau-de-danger
https://www.securinorme.com/555-signaletique-evac
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appropriés.

Information importante : cet équipement participe à la prévention des risques et doit être choisi en cohérence avec les
spécificités de votre site et de votre activité.

Tableau des déclinaisons possibles
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